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(54)  Ligne  de  revêtement  d'un  fil  conducteur  

(57)  La  ligne  d'émaillage  comporte  au  moins  un  en- 
semble  formé  par  un  applicateur  de  vernis  sur  un  fil  con- 
ducteur  et  un  four  d'émaillage  associé,  dans  lesquels 
défile  le  fil. 

Elle  est  caractérisée  en  ce  que  le  four  d'émaillage 

(2)  comprend  une  chambre  unique  (4)  qui  est  équipée 
intérieurement  d'éléments  chauffants  rayonnants  (7)  en 
regard  de  la  trajectoire  du  fil  et  est  à  atmosphère  inté- 
rieure  à  faible  teneur  d'oxygène  contrôlée  et  inférieure 
à  6  %. 

Application  :  production  de  fil  émaillé. 
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Description 

La  présente  invention  porte  sur  une  ligne  d'émailla- 
ge  d'un  fil  conducteur,  comportant  un  applicateur  de  ver- 
nis  sur  le  fil  et  un  four  d'émaillage  à  travers  lesquels  dé- 
file  le  fil. 

Le  document  US-A-5  291  670  divulgue  un  four 
d'émaillage  de  fils  conducteurs  revêtus  d'une  couche  de 
résine  (ou  vernis)  dissoute  dans  des  solvants.  Ce  four 
comporte  une  chambre  principale  horizontale  et  de  for- 
me  allongée,  un  ensemble  auxiliaire  d'aspiration  et  de 
traitement  des  vapeurs  de  solvants  provenant  de  la 
chambre  principale  et  un  système  de  convection  d'air 
chaud  dans  celle-ci. 

La  chambre  principale  de  ce  four  est  divisée  en  une 
zone  d'évaporation  des  solvants  de  la  couche  de  résine 
sur  les  fils  et  une  zone  de  polymérisation  et  de  réticula- 
tion  de  la  résine.  Elle  est  équipée  d'une  rangée  horizon- 
tale  de  résistances  électriques,  qui  sont  montées  à  l'in- 
térieur  de  cette  chambre,  et  d'échangeurs  thermiques, 
qui  définissent  deux  des  parois  longitudinales  opposées 
de  ladite  chambre  principale. 

L'ensemble  auxiliaire  comporte  des  moyens  d'aspi- 
ration  pour  aspirer  un  flux  d'air  et  de  vapeurs  de  solvants 
de  la  chambre  principale,  entre  les  deux  zones  de  celle- 
ci.  Il  comporte  aussi  des  moyens  de  chauffage  pour  trai- 
ter  ce  flux  aspiré.  Il  est  couplé  à  l'une  des  extrémités 
des  échangeurs  pour  leur  alimentation  en  air  chaud  as- 
surée  par  le  flux  traité. 

Le  système  de  convection  d'air  chaud  comporte 
une  conduite  qui  couple  l'autre  extrémité  des  échan- 
geurs  thermiques  à  l'une  des  extrémités  de  la  chambre 
principale.  Il  assure  ainsi  un  recyclage  du  flux  traité,  qui 
est  réintroduit  dans  la  chambre  principale  après  avoir 
circulé  dans  les  échangeurs  thermiques  le  long  de  ladite 
chambre. 

Dans  la  chambre  principale  de  ce  four  d'émaillage, 
la  zone  d'évaporation  des  solvants  est  maintenue  entre 
1  50  et  350°C  et  la  zone  de  polymérisation  et  réticulation 
de  résine  entre  400  et  550°C.  Le  flux  aspiré  de  cette 
chambre  principale  est  traité  à  une  température  de  l'or- 
dre  de  700  à  750°C  dans  l'ensemble  auxiliaire.  Chacune 
des  deux  zones  de  la  chambre  principale  est  maintenue 
à  la  température  voulue  par  l'apport  thermique  des  ré- 
sistances  électriques  intérieures  mais  aussi  en  grande 
partie  des  échangeurs  thermiques  ainsi  que  du  système 
de  convection. 

Ce  four  d'émaillage  exploite  au  maximum  l'échange 
thermique  entre  le  flux  d'air  et  de  solvants  traité  et  les 
fils  à  émailler.  Il  est  cependant  de  structure  complexe  et 
encombrante. 

Le  document  JP-A-01  11671  divulgue  un  ensemble 
de  cuisson  d'une  couche  de  résine  (ou  vernis)  sur  un  fil 
métallique,  comportant  deux  fours  de  chauffage  qui  sont 
montés  l'un  à  la  suite  de  l'autre  et  dans  lesquels  défile 
le  fil  revêtu  de  sa  couche  de  résine.  Le  premier  four  de 
chauffage  est  à  circulation  d'air.  Il  assure  l'évaporation 
de  la  plupart  des  solvants  de  la  couche  de  résine  sur  le 

fil  et  maintient  la  réticulation  de  la  résine  à  un  degré  in- 
suffisant,  avec  l'oxydation  de  la  résine  et  du  fil  restant 
en  dessous  d'un  certain  degré.  Le  deuxième  four  de 
chauffage  assure  la  réticulation  de  la  résine  à  haute 

s  température,  de  l'ordre  de  500°C  et  est  prévu  à  atmos- 
phère  intérieure  ayant  une  faible  teneur  en  oxygène,  in- 
férieure  à  5  %,  pour  faire  obstacle  à  l'oxydation  de  la 
résine  et  du  fil.  Cet  ensemble  d'émaillage  nécessite  une 
unité  de  traitement  des  vapeurs  de  solvants  provenant 

10  du  premier  four  de  chauffage,  si  on  veut  éviter  des  pro- 
blèmes  de  pollution. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  les  incon- 
vénients  des  solutions  connues  précitées. 
Elle  a  pour  objet  une  ligne  d'émaillage  d'un  fil  conduc- 

15  teur,  comportant  au  moins  un  ensemble  comprenant  un 
applicateur  de  vernis  sur  le  fil  et  un  four  d'émaillage  dans 
lesquels  défile  ledit  fil,  ledit  four  comportant  lui-même 
d'une  part  au  moins  une  chambre  de  forme  allongée, 
munie  d'une  entrée  du  fil  et  d'une  sortie  du  fil  à  ses  deux 

20  extrémités  opposées  et  équipée  intérieurement  d'élé- 
ments  chauffants  rayonnants  en  regard  de  la  trajectoire 
du  fil  entre  ladite  entrée  et  ladite  sortie  de  fil,  pour  l'éva- 
poration  de  solvants  dudit  vernis  sur  le  fil  et/ou  la  cuis- 
son  du  vernis  sur  le  fil,  et  d'autre  part  des  moyens  de 

25  traitement  des  vapeurs  de  solvants  provenant  de  la  ré- 
sine  sur  le  fil,  caractérisée  en  ce  que  le  four  d'émaillage 
comprend  une  chambre  unique  dont  l'atmosphère  inté- 
rieure  est  à  faible  teneur  en  oxygène  contrôlée  et  infé- 
rieure  à  6  %,  pour  à  la  fois  assurer  l'évaporation  des 

30  solvants  et  la  cuisson  dudit  vernis  sur  ledit  fil  et  consti- 
tuer  lesdits  moyens  de  traitement  desdites  vapeurs  de 
solvants  par  combustion  au  contact  desdits  éléments 
chauffants  rayonnants  dans  ladite  chambre  unique, 
sans  flamme  en  résultant. 

35  Cette  ligne  peut  avantageusement  présenter  en 
outre  au  moins  l'une  des  caractéristiques  additionnelles 
suivantes  : 

ladite  chambre  unique  comporte  une  sonde  de  me- 
40  sure  de  la  teneur  en  oxygène  de  ladite  atmosphère 

intérieure  et  une  entrée  d'alimentation  d'air  asservie 
à  la  mesure  de  ladite  sonde, 
ladite  chambre  unique  est  en  dépression  vis-à-vis 
de  l'atmosphère  extérieure. 

45  -  lesdits  éléments  chauffants  rayonnants  sont  choisis 
pour  pouvoir  porter  ladite  chambre  unique  à  une 
température  au  moins  égale  à  1000°C. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente  in- 
so  vention  ressortiront  de  la  description  d'un  mode  préféré 

de  réalisation  illustré  dans  la  figure  unique  ci-annexée. 
Cette  figure  unique  est  une  vue  en  coupe  d'une  li- 

gne  d'émaillage  selon  l'invention. 
Cette  ligne  d'émaillage  comprend  un  applicateur  de 

55  vernis  1  et  un  four  d'émaillage  2  monté  à  la  suite  de  l'ap- 
plicateur  et  couplé  à  celui-ci,  à  travers  lesquels  le  fil  con- 
ducteur  3  défile  horizontalement  dans  la  réalisation  il- 
lustrée.  Bien  entendu  en  variante,  la  ligne  peut  être  dis- 

40 
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posée  verticalement. 
L'applicateur  de  vernis  contient  le  vernis  dissout 

dans  des  solvants  pour  le  dépôt  d'une  couche  de  ce  ver- 
nis  sur  le  fil  défilant  dans  l'applicateur. 

Le  four  d'émaillage  2  comporte  une  chambre  uni- 
que  4  pour  l'évaporation  des  solvants  de  la  couche  de 
vernis  sur  le  fil,  le  traitement  des  vapeurs  de  solvants  et 
la  cuisson  à  haute  température  du  vernis  sur  le  fil,  au 
fur  et  à  mesure  du  défilement  du  fil  dans  cette  chambre. 
Il  est  de  forme  allongée  et  de  section  rectangulaire  uni- 
forme  sur  toute  sa  longueur  et  maintenu  sur  une  emba- 
se  support  20. 

Ce  four  2  présente  une  entrée  5  et  une  sortie  6  du 
fil  dans  la  chambre,  prévues  à  ses  extrémités  opposées. 
Il  est  équipé  d'éléments  chauffants  rayonnants  7,  mon- 
tés  dans  la  chambre  4  en  regard  de  la  trajectoire  du  fil 
dans  celle-ci.  Ainsi  qu'illustré,  ces  éléments  sont  portés 
et  tapissent  intérieurement  la  paroi  longitudinale  supé- 
rieure  8  de  la  chambre,  mais  peuvent  tout  aussi  bien 
être  sur  une  autre  des  parois  longitudinales  de  ce  four. 
Ce  sont  des  résistances  électriques  avantageusement 
choisies  pour  permettre  de  porter  la  chambre  4  à  une 
température  de  l'ordre  ou  supérieure  à  1000°C.  De  tel- 
les  résistances  électriques  sont  en  tant  que  telles  con- 
nues,  du  type  de  celles  déjà  utilisées  notamment  dans 
le  domaine  automobile  pour  la  cuisson  de  peinture. 

L'une  des  autres  parois  longitudinales  du  four,  ici 
sa  paroi  inférieure,  est  de  préférence  constituée  par  une 
paroi  double  notée  9A  et  9B. 

Cette  chambre  4  est  à  atmosphère  intérieure  à  très 
faible  teneur  en  oxygène,  inférieure  à  6  %  et  de  préfé- 
rence  de  l'ordre  de  3  %  environ,  qui  est  contrôlée.  Elle 
est  équipée  d'une  sonde  10  de  mesure  de  la  teneur  en 
oxygène  de  l'atmosphère  intérieure  de  la  chambre  4. 
Une  entrée  contrôlée  d'air  1  1  est  asservie  à  la  sonde  de 
mesure  et  assure  le  maintien  de  la  teneur  en  oxygène 
dans  la  chambre  à  sa  faible  valeur  souhaitée. 

La  sonde  de  mesure  10  est  montée  à  proximité  de 
la  trajectoire  du  fil  3.  L'entrée  contrôlée  d'air  11  est  de 
préférence  distante  de  celle-ci.  Elle  débouche  dans  un 
conduit  d'alimentation  1  2  s'étendant  le  long  de  la  cham- 
bre  et  débouchant  à  ses  deux  extrémités  dans  les  par- 
ties  terminales  opposées  d'entrée  et  de  sortie  de  la 
chambre.  L'entrée  contrôlée  d'air  11  est  réalisée  à  tra- 
vers  cette  paroi  inférieure  du  four,  en  particulier  dans  la 
partie  centrale  de  celle-ci,  ou  entre  la  partie  centrale  et 
la  partie  terminale  d'entrée  ou  même  au  droit  de  la  partie 
d'entrée.  Le  conduit  d'alimentation  12  est  avantageuse- 
ment  défini  entre  les  deux  parois  9A  et  9B  de  la  paroi 
inférieure  double  du  four.  La  sonde  de  mesure  10  est 
quant  à  elle  montée  dans  la  partie  terminale  de  sortie 
de  la  chambre  4. 

Un  ventilateur  1  3  est  monté  au  droit  de  l'entrée  con- 
trôlée  d'air  11  dans  le  conduit  d'alimentation  12,  pour 
une  circulation  d'air  introduit  par  cette  entrée  dans  un 
sens  et  l'autre  vers  ses  extrémités  et  dans  la  chambre 
4,  ainsi  qu'illustré  par  les  flèches  opposées  12A  et  12B 
ainsi  que  4A  et  4B.  Il  mélange  le  flux  d'air  introduit  au 

flux  d'air  et  de  vapeurs  présent  dans  la  chambre  4. 
Le  signal  de  mesure  de  la  sonde  régule  le  débit  d'air 

qui  est  introduit  dans  le  conduit  1  2  et  ainsi  dans  la  cham- 
bre  4,  pour  que  la  teneur  en  oxygène  dans  la  chambre 

s  4  soit  faible  mais  reste  suffisante  pour  la  combustion 
complète  sans  flamme  des  vapeurs  de  solvants  dans  la 
chambre. 

La  chambre  4  est  mise  en  légère  dépression  et  est 
ainsi  rendue  étanche  pour  éviter  une  rentrée  incontrôlée 

10  d'air  autre  que  par  l'entrée  contrôlée  11.  Son  entrée  5 
est  directement  couplée  de  façon  hermétique  à  l'appli- 
cateur  de  vernis  1  et  celui-ci  est  équipé  d'une  hotte  as- 
pirante  1  5.  Sa  sortie  6  est  reliée  à  une  conduite  aspiran- 
te  1  6.  L'une  des  extrémités  de  cette  conduite  1  6  débou- 

15  che  sur  la  périphérie  de  la  sortie  6  tandis  que  son  autre 
extrémité  est  couplée  avec  une  conduite  d'arrivée  d'air 
1  7  à  un  ventilateur  1  8  permettant  de  régler  le  débit  d'as- 
piration.  La  sortie  6  est  également  équipée  extérieure- 
ment  d'une  tuyère  terminale  d'entrée  d'air  extérieur  à 

20  faible  pression,  ainsi  qu'illustré  par  les  flèches  19,  qui 
est  aspiré  dans  la  conduite  aspirante  16  mais  assure 
l'étanchéité  requise  de  la  sortie  6  autour  du  fil  et  l'ex- 
traction  des  gaz  de  combustion. 

La  hotte  aspirante  15  est  équipée  d'une  cheminée 
25  d'évacuation  de  l'air  aspiré  et  de  vapeurs  de  solvants 

provenant  de  l'applicateur.  Avantageusement  cette  hot- 
te  aspirante  est  couplée  par  une  conduite  d'évacuation 
1  4  à  l'entrée  contrôlée  d'air  1  1  ,  pour  l'épuration  de  l'air 
ainsi  aspiré  alors  effectuée  directement  dans  la  cham- 

30  bre  4.  La  hotte  aspirante  1  5  est  commandée  par  la  son- 
de  de  mesure,  qui  contrôle  le  flux  aspiré  par  la  hotte  et 
injecté  par  l'entrée  1  1  dans  le  conduit  1  2  et  la  chambre  4. 

Lors  du  défilement  du  fil  revêtu  de  sa  couche  de 
vernis  dans  la  chambre  4,  les  solvants  s'évaporent  de 

35  cette  couche  de  vernis  et  celui-ci  cuit  pour  sa  polyméri- 
sation  et  réticulation.  Les  vapeurs  de  solvants  sont  aus- 
sitôt  brûlées  complètement  au  contact  avec  les  élé- 
ments  chauffants  rayonnants  7  et  sans  flamme  pour 
autant  du  fait  de  la  teneur  en  oxygène  faible  mais  suffi- 

40  santé  à  cet  effet  de  l'atmosphère  intérieure  de  la  cham- 
bre  4.  Dans  la  partie  terminale  de  la  chambre  4,  située 
du  côté  de  la  sortie  6,  l'atmosphère  aspirée  est  totale- 
ment  ou  quasi-totalement  exempte  de  vapeurs  de  sol- 
vants  précédemment  consumées  directement  dans  la 

45  chambre  4. 
Le  traitement  des  vapeurs  de  solvants  est  donc  réa- 

lisé  directement  dans  la  chambre  4  de  cuisson  du  vernis 
sur  le  fil,  évitant  ainsi  tout  problème  de  pollution  exté- 
rieure  et  tout  autre  équipement  destiné  à  cet  effet. 

50  Avantageusement,  la  température  de  la  chambre 
est  maintenue  à  1  000°C  ou  même  davantage.  Elle  peut 
être  uniforme  sur  la  longueur  de  la  chambre  4.  En  va- 
riante,  un  gradient  de  température  est  créé  le  long  de  la 
chambre,  en  allant  croissant  de  l'entrée  5  vers  la  sortie 

55  6,  ou  de  préférence  en  allant  croissant  de  l'entrée  à  une 
partie  médiane  ou  proche  de  la  sortie  puis  décroissant 
de  cette  partie  à  la  sortie. 

Les  avantages  du  four  ou  ligne  d'émaillage  selon 

3 
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l'invention  découlent  directement  de  sa  conception  à 
chambre  unique  tant  pour  le  traitement  des  vapeurs  de 
solvants  du  vernis  sur  le  fil  que  pour  la  cuisson  de  ce 
vernis. 

En  outre,  le  fonctionnement  de  la  chambre  4  à  une  s 
température  très  élevée  et  très  supérieure  aux  tempé- 
ratures  des  solutions  connues  permet  d'accroître  con- 
sidérablement  la  vitesse  de  production,  à  longueur  de 
four  égale.  Cette  vitesse  de  production  est  au  moins 
doublée  pour  un  fonctionnement  de  la  chambre  4  à  10 
1000°C. 

Bien  entendu,  des  variantes  de  réalisation  par  rap- 
port  à  l'exemple  illustré  et  décrit  ci-avant  peuvent  être 
adoptées  sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  l'invention. 
C'est  ainsi  notamment  que  les  éléments  chauffants  15 
rayonnants  peuvent  être  en  regard  de  la  trajectoire  du 
fil  revêtu  de  la  couche  de  vernis  sans  pour  autant  être 
portés  par  la  paroi  supérieure  du  four.  De  même  l'ali- 
mentation  contrôlée  en  air  de  la  chambre  peut  être  faite 
de  manière  différente  de  celle  illustrée,  en  n'intégrant  20 
pas  le  conduit  d'alimentation  dans  l'une  des  autres  pa- 
rois  du  four. 

On  note  également  que  la  ligne  d'émaillage  peut 
comporter  plusieurs  ensembles  qui  sont  analogues  à 
l'ensemble  constitué  par  l'applicateur  1  et  le  four  2  as-  25 
sociés  l'un  à  l'autre  et  sont  alors  montés  à  la  suite  l'un 
de  l'autre  ou  des  autres. 

En  outre,  on  précise  que  le  four  est  construit  pour 
pouvoir  s'entr'ouvrir  en  long  et  pouvoir  s'escamoter  par 
rapport  à  la  trajectoire  du  fil,  ceci  permet  le  démarrage  30 
de  la  ligne,  avec  le  fil  hors  du  fourtant  qu'il  n'a  pas  atteint 
une  vitesse  suffisante  pour  éviter  que  le  fil  ne  fonde  si 
la  chambre  est  à  1000°C  environ.  Le  four  est  ensuite 
ramené  en  place  sur  la  ligne  et  fermé  sur  ce  fil,  dès  lors 
que  la  vitesse  du  fil  évite  ce  problème.  35 

Revendications 

1.  Ligne  d'émaillage  d'un  fil  conducteur,  comportant  40 
au  moins  un  ensemble  comprenant  un  applicateur 
de  vernis  sur  le  fil  et  un  four  d'émaillage  dans  les- 
quels  défile  ledit  fil,  ledit  four  comportant  lui-même 
d'une  part  au  moins  une  chambre  de  forme  allon- 
gée,  munie  d'une  entrée  du  fil  et  d'une  sortie  du  fil  45 
à  ses  deux  extrémités  opposées  et  équipée  inté- 
rieurement  d'éléments  chauffants  rayonnants  en 
regard  de  la  trajectoire  du  fil  entre  ladite  entrée  et 
ladite  sortie  de  fil,  pour  l'évaporation  de  solvants  du 
vernis  sur  le  fil  et/ou  la  cuisson  du  vernis  sur  le  fil,  so 
et  d'autre  part  des  moyens  de  traitement  des  va- 
peurs  de  solvants  provenant  du  vernis  sur  le  fil,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  four  d'émaillage  (2)  com- 
prend  une  chambre  unique  (4)  dont  l'atmosphère 
intérieure  est  à  faible  teneur  en  oxygène  contrôlée  55 
et  inférieure  à  6  %,  pour  à  la  fois  assurer  l'évapora- 
tion  des  solvants  et  la  cuisson  du  vernis  sur  ledit  fil 
et  constituer  lesdits  moyens  de  traitement  desdites 

vapeurs  de  solvants  par  combustion  au  contact 
desdits  éléments  chauffants  rayonnants  (7)  dans  la- 
dite  chambre  unique,  sans  flamme  en  résultant. 

2.  Ligne  d'émaillage  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisée  en  ce  que  ladite  chambre  unique  comporte 
une  sonde  (10)  de  mesure  de  la  teneur  en  oxygène 
de  ladite  atmosphère  intérieure  et  une  entrée  d'ali- 
mentation  d'air  (11)  asservie  à  la  mesure  de  ladite 
sonde. 

3.  Ligne  d'émaillage  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisée  en  ce  ladite  chambre  unique  (4)  est  en  dé- 
pression  vis-à-vis  de  l'atmosphère  extérieure. 

4.  Ligne  d'émaillage  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  ladite  entrée  de  fil  (5)  est  reliée 
de  façon  hermétique  à  l'applicateur  (1  )  équipé  d'un 
moyen  aspirateur  associé  (1  5)  et  en  ce  que  la  sortie 
de  fil  (6)  est  reliée  à  une  conduite  d'aspiration  (16) 
dont  l'une  des  extrémités  débouche  sur  la  périphé- 
rie  de  ladite  sortie  de  fil  et  l'autre  extrémité  est  reliée 
avec  une  conduite  d'arrivée  d'air  (17)  à  un  ventila- 
teur  (18). 

5.  Ligne  d'émaillage  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisée  en  ce  que  ledit  moyen  aspirateur  (15)  asso- 
cié  à  l'applicateur  de  vernis  (1  )  est  relié  par  une  con- 
duite  d'évacuation  (14)  à  ladite  entrée  d'alimenta- 
tion  d'air  (1  1  )  et  est  contrôlé  par  ladite  sonde  de  me- 
sure  (10). 

6.  Ligne  d'émaillage  selon  l'une  des  revendications  4 
et  5,  caractérisée  en  ce  que  ladite  sortie  de  fil  (6) 
est  équipée  extérieurement  d'un  moyen  terminal 
(1  9)  d'entrée  d'air  extérieur  à  faible  pression. 

7.  Ligne  d'émaillage  selon  l'une  des  revendications  1 
à  6,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  éléments  chauf- 
fants  rayonnants  (7)  sont  montés  le  long  d'une  pre- 
mière  paroi  (8)  dudit  four  (2). 

8.  Ligne  d'émaillage  selon  la  revendication  7,  carac- 
térisée  en  ce  que  lesdits  éléments  chauffants 
rayonnants  (7)  tapissent  intérieurement  ladite  pre- 
mière  paroi  dudit  four  (8). 

9.  Ligne  d'émaillage  selon  l'une  des  revendications  7 
et  8,  caractérisée  en  ce  ladite  entrée  d'alimentation 
d'air  (11)  est  réalisée  à  travers  une  deuxième  (9A, 
9B)  des  parois  du  four. 

10.  Ligne  d'émaillage  selon  la  revendication  9,  carac- 
térisée  en  ce  que  ladite  deuxième  paroi  (9A,  9B)  est 
une  double  paroi  comportant  un  conduit  d'alimen- 
tation  d'air  (1  2)  défini  entre  les  deux  parois  de  cette 
double  paroi  et  ouvert  dans  les  deux  parties  termi- 
nales  opposées  de  ladite  chambre  unique,  et  en  ce 
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que  ladite  entrée  d'alimentation  (11)  est  réalisée  à 
travers  la  paroi  la  plus  extérieure  (9A)  de  cette  dou- 
ble  paroi. 

11.  Ligne  d'émaillage  selon  la  revendication  10  carac-  s 
térisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  ventilateur  (13) 
monté  dans  ledit  conduit  d'alimentation  (12)  en  re- 
gard  de  ladite  entrée  d'alimentation  d'air  (11). 

12.  Ligne  d'émaillage  selon  l'une  des  revendications  1  10 
à  1  1  ,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  éléments  chauf- 
fants  rayonnants  (7)  sont  choisis  pour  pouvoir  por- 
ter  ladite  chambre  unique  à  une  température  au 
moins  égale  à  1000°C. 

13.  Ligne  d'émaillage  selon  la  revendication  13,  carac- 
térisée  en  ce  que  lesdits  éléments  chauffants 
rayonnants  (7)  sont  choisis  pour  créer  un  gradient 
de  température  le  long  de  ladite  chambre  unique. 

15 

20 
14.  Ligne  d'émaillage  selon  la  revendication  13,  carac- 

térisée  en  ce  que  ladite  chambre  unique  (4)  est  à 
gradient  de  température  allant  croissant  de  ladite 
entrée  de  fil  (5)  à  une  partie  sensiblement  médiane 
de  ladite  chambre  puis  allant  décroissant  de  celle-  25 
ci  à  ladite  sortie  de  fil  (6). 

15.  Ligne  d'émaillage  selon  la  revendication  12,  carac- 
térisée  en  ce  que  ledit  four  est  ouvrant  en  long  et 
escamotable  par  rapport  à  la  trajectoire  du  fil  sur  la  30 
ligne. 
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